
 
 
 
 

 
 
 

 
 

1- Pour constituer un groupe il faut être un minimum de 12 membres. 
2- Chaque groupe devra avoir un nom précis, unique et un référent. 
3- Le référent du groupe devra communiquer, à l'enregistrement au 

village, son propre nom, adresse, mail, téléphone et le nom du 
Groupe. 

4- Chaque membre d’un Groupe devra: 
a. Remplir obligatoirement le « bulletin de participation »; 
b. Bien indiquer sur ce bulletin de participation, le nom du Groupe 

dans la case prévue à cet effet; 
c. Passer obligatoirement par le guichet « enregistrement 

groupes » pour déposer sa feuille et son don, afin d'être 
comptabilisé; 

d. Passer par le portail départ. 
5- Une personne ne peut pas être membre de plus d’un Groupe 
6- Seront attribués à un Groupe, tous les bulletins déposés à 

l’enregistrement portant la mention du Groupe dans la case prévue 
à cet effet, quelque soit le type d’activités pratiquées (marche, 
jogging, courses*).  

7- Le dépouillement sera fait par un jury constitué de cinq membres du 
Comité d’organisation de la Virade de l’espoir du parc de Sceaux. 

8- Les résultats après dépouillement seront envoyés par email au 
référent du groupe, à charge pour lui de communiquer à chacun, le 
résultat de son groupe. 

9- Deux trophées seront décernés : 
a. le plus grand nombre de participants enregistrés (Challenge du 

Nombre). 
b. le plus grand montant de dons recueillis au total sur les bulletins 

du Groupe (Challenge du Don). 
10- Les trophées seront remis lors de notre « Réunion de 

remerciements aux bénévoles » courant novembre 2011. 
11- Ce règlement sera affiché au guichet « enregistrement groupes », à 

l’accueil du village et sur le site internet de la Virade. 
 
* SEPAREMENT, un Challenge du Nombre est organisé pour les seuls participants aux Courses du Souffle avec classement (enfants et adultes) 
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